
   

 

ACCORD CONVENTIONNEL  
INTERPROFESSIONNEL (ACI) 

STRUCTURES PLURI-PROFESSIONNELLES (MSP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Répondre à un besoin de l’équipe pour la prise en charge pluri-professionnelle des 
patients 

 

 Améliorer la coordination des membres de l’équipe lors de situations complexes 
et/ou fréquentes 

 

 Formaliser et harmoniser les pratiques existantes 

 

COMMENT REDIGER UN PROTOCOLE  

PLURI-PROFESSIONNEL 

OBJECTIFS D’UN PROTOCOLE PLURI-PROFESSIONNEL 
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Contenu 

Cf. Article 3.2 de l’accord conventionnel 
interprofessionnel :  

 

« Élaboration de protocoles pluri-

professionnels pour la prise en charge et le 

suivi des patients présentant une pathologie 

nécessitant l’intervention coordonnée de 

différents professionnels de santé.  

Ces protocoles doivent : 

- s’appuyer sur l’expérience et les 

compétences des professionnels 

concernés, 

- être conformes aux recommandations 

élaborées par les agences sanitaires 

(Haute Autorité de santé – HAS - ; 

ANSM ; Santé Publique France…), 

- être adaptés à chaque équipe, 

- répondre à un vrai besoin, 

- formaliser et harmoniser des pratiques 

existantes, 

- être simples, aisément consultables 

lors des soins, 

- préciser le rôle et les moments 

d’intervention de chacun des 

professionnels impliqués dans la prise 

en charge et les différentes 

interactions entre eux (répondre à la 

question « qui fait quoi quand »), 

- être réactualisés régulièrement à la 

lumière des retours d’expérience.  

Les protocoles doivent porter en priorité sur les 

thèmes listés à l’annexe 3 du présent accord. 

Les protocoles élaborés sur des thèmes 

n’appartenant pas à la liste figurant dans cette 

annexe font l’objet d’un examen au cas par cas 

par le service médical de l’Assurance Maladie 

en vue d’une éventuelle valorisation. » 

 

 

 

 

 

Thèmes 

Cf. Annexe 3 de l’accord conventionnel 
interprofessionnel  
 

 

Les thèmes listés ci-après sont privilégiés pour 

l’élaboration de protocoles de prise en charge 

pluri professionnelle et comme sujets des 

réunions de concertation réalisées autour de 

dossiers de patients : 

- affections sévères compliquées ou 

décompensées : insuffisance cardiaque, 

BPCO, asthme instable ; troubles psychiques 

graves… ; 

- pathologies chroniques nécessitant des 

soins itératifs et une intervention pluri-

professionnelle permettant notamment de 

prévenir la désinsertion socioprofessionnelle : 

lombalgies chroniques invalidantes, syndrome 

anxio-dépressif … ; 

- patients pour lesquels le risque 

iatrogénique ou l’équilibre thérapeutique 

nécessitent l’intervention concertée récurrente 

de plusieurs acteurs (pharmacien ; biologiste ; 

infirmier ; médecin généraliste ou autre 

spécialiste…) : AVK ; insulinothérapie… 

- patients complexes ou en perte 

d’autonomie pour lesquels le maintien à 

domicile doit être conforté : sujets âgés 

fragilisés (isolement ; dénutrition…) ; plaies 

chroniques (escarres ; ulcères veineux ou 

mixtes ; plaies du diabétique) ; patients poly-

pathologiques ; soins palliatifs ; suivi post 

AVC… 

- patients obèses ; 

- grossesses à risque (pathologie sous-

jacente ; antécédents ; grossesses 

multiples…) et grossesses évoluant dans un 

environnement psychosocial difficile (isolement 

; précarité ; addictions…) ;  

- pathologies dont la prise en charge est 

rendue complexe par l’association à des 

troubles psychiques, des troubles du 

comportement ou des difficultés sociales ; 

maltraitance intra familiale.

 

BASE RÉGLEMENTAIRE 
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Un protocole pluri-professionnel doit préciser : 

 Les catégories de professionnels de santé intervenant dans la prise en charge, 
 Le rôle de chaque catégorie de professionnels impliqués dans la prise en charge 
 Les moments d’intervention de chaque professionnel 
 L’objectif ou les objectifs de la prise en charge. 

 

Un protocole pluri-professionnel doit être : 

 Une réponse adaptée à un besoin de la structure, à l’équipe pluri professionnelle qui le 
porte, s’appuyant sur la compétence et l’expérience des professionnels de santé 
concernés, 

 Conforme aux recommandations élaborées par les agences sanitaires en termes de 
prise en charge des pathologies, lorsque celles-ci existent, 

 Simple d’utilisation et facilement consultable lors de la prise en charge d’un patient,  
Recommandation : Limiter le protocole pluri-professionnel à un ou des points critiques de 
la prise en charge. 

 Evalué et actualisé au regard des retours d’expérience. 

 

Un protocole pluri-professionnel doit permettre de répondre aux questions suivantes : 

 Pourquoi ?  

 Quel est l’objectif du protocole en matière de prise en charge ? 
 

 Pour qui ?  

 Pour la prise en charge de quelle population le protocole a-t-il été élaboré ? 
 

 Qui fait quoi ?  

 Quelles sont les catégories de professionnels impliqués ? 

 Quelle(s) action(s) est (sont) réalisé(e) par chaque profession ? 
 

 Quand ?  

 À quel moment intervient chaque professionnel de santé ? 

 Quels échanges d’informations ont lieu entre les professionnels ? 
 

 Quelle valeur ajoutée ? 

 Quel apport pour le patient par rapport à une prise en charge mono-
professionnelle ?  

 

Un protocole pluri-professionnel ne doit pas être : 

 Une simple exécution de la prescription  
 Un rappel sur la conduite à tenir dans certaines situations : 
▪ En cas de présence d’un patient agressif dans la MSP,… 
 Un adressage vers un médecin correspondant. 

 
Ces éléments isolés peuvent constituer des documents utiles à la MSP dans son organisation ou dans la 
gestion de certaines situations mais ne correspondent pas à des protocoles pluri-professionnels au sens 
de l’ACI et de la HAS et ne pourront pas être valorisés dans ce cadre. 

CONSEILS POUR LA RÉDACTION D’UN PROTOCOLE 

PLURI-PROFESSIONNEL 
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Pour obtenir plus d’informations et/ou un accompagnement sur l’élaboration de vos protocoles, vous pouvez 

contacter vos référents MSP de l’Assurance Maladie et de l’ARS  

 Les référents MSP de l’Assurance Maladie  

  
CPAM Service Médical 

  Médecin référent 

22 
Pierrick BIARD 
02.96.75.95.34 
pierrick.biard@assurance-maladie.fr 

Estelle OLERON  

02 96 75 95 35 

estelle.oleron@assurance-maladie.fr 
Docteur Rémi BOUTET 

29 
Dominique GILARD 
02 98 76 41 85 
dominique.gilard@assurance-maladie.fr 

Nathalie LE ROY 
02 98 34 56 69 
nathalie.le-roy@assurance-maladie.fr 

Docteur Sophie GUEGUEN 

35 

Aude BRIAND-GUILLEMET 
02.57.87.21.64 
aude.briand-guillemet@assurance-
maladie.fr 

Marlène LE MARTELOT 
02.57.87.21.72 
marlene.le-martelot@assurance-
maladie.fr 

Docteur Isabelle THIEBAULT 

56 

Stéphanie LE DANTEC 
02.97.01.53.40 
stephanie.le-dantec@assurance-
maladie.fr 

Valérie POUPON 
02 97 01 51 34 
valerie.poupon@assurance-maladie.fr 

Docteur Sabine LATIMIER 

 

 

 Les référents MSP de l’ARS  

 

 Référents au siège de l’ARS Référents en délégation départementale de l’ARS 

22 
Vanessa GALESNE 
02.22.06.73.45 
vanessa.galesne@ars.sante.fr 

Anne CHARLES 
02.96.78.86.53 
anne.charles@ars.sante.fr 

29 
Sémiya THOUIR 
02.22.06.73.47 
semiya.thouir@ars.sante.fr 

Béatrice LASTENNET 
02.98.64.58.30 
beatrice.lastennet@ars.sante.fr 

35 

Ronan DERIEUX 
Pays de Brocéliande, de Redon et Vallons de 
Vilaine 
02.22.06.73.54 
ronan.derieux@ars.sante.fr 
Chloé BATEAU 
Pays de Rennes, de Vitré, de Fougères et de 
Saint-Malo 
02.22.06.73.69 
chloe.bateau@ars.sante.fr 

Anne-Marie KEROMNES 
02.99.33.33.91 
anne-marie.keromnes@ars.sante.fr 

56 
Jeanne BABY 
02.22.06.73.50 
jeanne.baby@ars.sante.fr 

Madeleine GOURMELON 
02.97.62.77.60 
madeleine.gourmelon@ars.sante.fr 

Contacts 
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MSP adresse - Tél.: - Fax :  

EXEMPLES DE PROTOCOLES REPONDANT AUX CONDITIONS DE L’ACI 

 

 
 

 



MSP adresse - Tél.: - Fax :  

   
 

 

 

 

 



MSP adresse - Tél.: - Fax :  

 



MSP adresse - Tél.: - Fax :  

 

 



MSP adresse - Tél.: - Fax :  

 

EXEMPLES DE PROTOCOLES NE REPONDANT PAS AUX CONDITIONS DE L’ACI 

 

 

 
 

En, effet, il s’agit d’une simple reprise de recommandations existantes. 

Il n’y a pas d’adaptation par la MSP (catégorie de PS présents / …) 

En pratique, ce protocole est difficile à mettre en œuvre pour la structure. 


